
Zehnder Holding SA, Gränichen
Rachat d’actions 2000

Offre publique de rachat d’un maximum de 27 100 actions au porteur de la société Zehnder Holding
SA à des fins de réduction du capital.

Offre La Zehnder Holding SA invite ses actionnaires à lui proposer le rachat
d’un maximum de 27 100 actions au porteur d’une valeur nominale de
CHF 100 chacune, soit 10% de toutes les actions au porteur émises. 

Les actionnaires nominatifs se sont engagés à vendre à la Zehnder
Holding SA jusqu’à 27 500 actions nominatives d’une valeur nominale
de 20 CHF chacune à des conditions analogues, de façon que le rap-
port des droits de vote entre actions au porteur et actions nominatives
reste inchangé.

Prix de rachat Le prix de rachat d’une action au porteur (et donc de cinq actions
nominatives) correspond au cours moyen de l’action au porteur pondé-
ré en volume à la SWX Swiss Exchange pendant le délai de validité de
l’offre, majoré de 2%, mais à CHF 1050.– au moins. 

Délai de validité de l’offre Du 31 octobre au 13 novembre 2000, 12h00 

Inscription Les actionnaires désireux de vendre des actions au porteur à la société
Zehnder Holding SA sont priés de procéder selon les instructions com-
muniquées par la banque dépositaire.  

Acceptation La société Zehnder Holding SA va racheter des actions au porteur et
nominatives pour un montant maximal de CHF 35 mio. Au cas où le
nombre d’actions au porteur proposées au rachat serait supérieur au
volume racheté, l’acceptation des offres s’effectuerait sur une base
réduite en conséquence.

Règlement / livraison Le paiement du prix de rachat des actions intervient après déduction
des titres de l’impôt anticipé (sur la différence entre le prix de rachat et la valeur

nominale des actions) contre livraison des titres, avec valeur au 21
novembre 2000.

Réglementation La vente des actions au porteur déposées dans des banques en
relative aux frais Suisse est assurée sans frais pendant le délai de validité de l’offre.

Publication Le résultat du rachat d’actions 2000 ainsi que le prix de rachat définitif
seront publiés dans un communiqué de presse et par affichage en
Bourse le 15 novembre 2000.

Impôts Les incidences fiscales de la vente d’actions à la Zehnder Holding SA
sont à la charge de l’actionnaire vendeur, à qui incombe également la
responsabilité exclusive de leur clarification. En ce sens, les explica-
tions suivantes sont données à titre purement indicatif, qu’il conviendra
d’examiner à la lumière de la situation fiscale individuelle.

Impôt anticipé
L’impôt anticipé représente 35% de l’écart entre le prix de rachat des
actions et leur valeur nominative. L’impôt anticipé est déduit du prix de
rachat à l’intention de l’Administration fédérale des contributions. Le
droit au remboursement de cet impôt dépend du statut juridique indivi-
duel du vendeur.

Impôts directs
Les explications suivantes concernent la taxation au titre de l’impôt
fédéral direct. La pratique en matière d’impôts cantonaux et commu-
naux est généralement la même que pour l’impôt fédéral direct.
- Actions détenues dans le patrimoine privé:

En cas de restitution des actions à la Zehnder Holding SA, l’écart
entre le prix de rachat et la valeur nominative des actions constitue
un revenu imposable.

- Actions détenues dans le patrimoine commercial:
En cas de restitution des actions à la Zehnder Holding SA, l’écart
entre le prix de rachat et la valeur comptable fiscalement détermi-
nante des actions constitue un bénéfice imposable.

Droit de timbre fiscal
Le rachat des propres actions à des fins de réduction du capital est
exonéré du droit de timbre fiscal.

Informations essentielles La société Zehnder Holding SA a confirmé qu’elle ne disposait d’aucu-
ne information non accessible au public, susceptible d’exercer une
influence déterminante sur la décision des actionnaires.

Réduction du capital Le conseil d’administration de la Zehnder Holding SA proposera à la
prochaine assemblée générale ordinaire d’amortir les actions au por-
teur et nominatives rachetées et de réduire le capital-actions en consé-
quence, soit de 10% au maximum.

Numéro de valeur / ISIN Action au porteur Zehnder Holding SA de 100 CHF nominal
235.293 / CH0002352935

Banque mandatée Banque Julius Baer & Cie SA, Zurich

31 octobre 2000


